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ABSTRACT 
Un masseur-kinésithérapeute a rédigé, à la demande de sa sœur, un témoignage mentionnant le 
mauvais état de santé du compagnon de celle-ci, produit dans le litige les opposant pour la garde de 
leur fille.  

Si la plupart des faits mentionnés étaient connus de toute personne ayant passé des vacances avec 
l’intéressé, certaines confidences relatives à des migraines occasionnées par une parodontite aigue 
ont été recueillies au cours d’une séance d’ostéopathie pratiquée pour tenter d’y remédier. Elles 
doivent par conséquent être regardées comme ayant été faites au professionnel en sa qualité de 
masseur-kinésithérapeute titulaire du droit d’user du titre d’ostéopathe, dans le cadre d’une relation 
patient-soignant, même s’il n’était pas rémunéré.  

La méconnaissance, même partielle, de l’obligation de préservation du secret professionnel justifie 
donc le prononcé de la sanction de l’avertissement.  

Code de la santé publique (déontologie) : article R. 4321-55.  
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